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CrCrééer son entreprise er son entreprise 
dans les services dans les services àà la la 
personne : dpersonne : déémarches et marches et 
mmééthodologiesthodologies
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Entreprendre dans les services à la personne

� 21 activités de services à la personne; 

� Agrément simple(facultatif) ou qualité (obligatoire);

� L’agrément ouvre droit à des avantages fiscaux et sociaux:
� Réduction d’impôt ou crédit d’impôt pour les particuliers (50% des 

sommes dépensées dans la limite de 6 000 � *); 

� Taux de TVA réduit à 5,5%;

� Exonérations des cotisations patronales de sécurité sociale. 

� L’agrément est délivré pour 5 ans par la DDTEFP et a une validité
nationale.

� *sauf cas particulier et majoration

Une activitUne activitéé rrééglementglementééee



2007 • 3

Entreprendre dans les services à la personne

Les conditions pour obtenir lLes conditions pour obtenir l ’’agragréémentment

� Exercer à titre exclusif des activités de services :
� Au domicile du particulier;

� Dans l’environnement immédiat du domicile.

� Les activités éligibles:
� Auprès des familles : garde d’enfants, soutien scolaire, assistance 

informatique…

� Auprès des personnes âgées et handicapées : garde malade, soins 
esthétiques, aide à la mobilité, accompagnement dans les actes de la vie 
quotidienne…

� Pour la vie quotidienne : entretien de la maison et travaux ménagers, 
repassage, petits travaux de jardinage…
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Entreprendre dans les services à la personne

Les activitLes activitéés de ls de l ’’agragréément simplement simple

� Entretien de la maison et travaux ménagers;

� Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage;

� Garde d’enfants de plus de 3 ans;

� Soutien scolaire ou cours à domicile;

� Préparation des repas à domicile;

� Assistance informatique et Internet à domicile;

� Livraison de repas à domicile (*);

� Livraison de courses à domicile (*)…
(*) à condition que la prestation fasse partie d’une offre de services incluant un ensemble 

d’activités exercée au domicile



2007 • 5

Entreprendre dans les services à la personne

Les activitLes activitéés de ls de l ’’agragréément qualitment qualitéé

� Garde d’enfants de moins de 3 ans

� Assistance aux personnes âgées qui ont besoin d’aide à leur domicile

� Assistance aux personnes handicapées

� Garde malade à l’exclusion des soins

� Soins esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes

� Aide à la mobilité des personnes et au transport des personnes ayant 
des difficultés de déplacement (*)

� Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs 
déplacements, des personnes âgées ou handicapées en dehors de 
leur domicile 



2007 • 6

Entreprendre dans les services à la personne

SpSpéécificitcificitéé de lde l ’’agragréément qualitment qualitéé

� Obligatoire, vous ne pouvez démarrer votre activité sans son obtention

� Concerne des activités qui sont délivrées auprès de personnes 
vulnérables

� Respect d’un cahier des charges (arrêté du 24 novembre 2005)

� Avis du ou des Conseils généraux 

� Exigence accrue en terme de qualité de services
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Entreprendre dans les services à la personne

ModalitModalitéés ds d’’ interventionintervention

� Mode prestataire : prestation de services
� Les intervenants à domicile sont salariés de  l’entreprise ou de 

l’association agréée;

� Le particulier règle la prestation sur présentation d’une facture.

� Mode mandataire : placement auprès du particulier
� Le particulier est l’employeur;

� La structure agréée peut accomplir pour le compte de l’employeur les 
formalités administratives et les déclarations sociales liées à l’emploi.
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Le planning administratifLe planning administratif

Dépôt de la 
demande 

d’agrément

Formalités 
d’enregistrement 

de l’entreprise

Attribution du 
numéro 

d’agrément

Entreprendre dans les services à la personne

Centre de Formalités des 
Entreprises

DDTEFPDDTEFP
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Des choix initiaux clairs

Une étude de marché

Des moyens financiers  
suffisants

Une forme juridique 
adaptée

Entreprendre dans les services à la personne

Le temps nécessaire 
au montage du projet
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Le planning du projetLe planning du projet

Étude juridique

L’accomplissement des formalités

La recherche des aides et financements

Business plan

Idée L ’étude de marché

Prévisions  financières

Entreprendre dans les services à la personne


